
Syndicat Mixte de Gestion des Bassins Versants de la Saye, du Galostre et du Lary

Comité Technique du 5 Avril 2023 :
Inventaire des Zones Humides sur le Bassin 

Versant du Galostre
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Ordre du jour

I. Présentation du Syndicat Mixte de Gestion des Bassins Versants de la Saye, du

Galostre et du Lary.

II. Définition, types et fonction des zones humides .

III. Les menaces sur les zones humides .

IV. Réglementation liée aux zones humides .

V. Critères de délimitation .

VI. Le territoire ņόōǔǜņŌ.

VII. La Méthodologie .

VIII. Objectif final : Un atlas des zones humides .
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I. Présentation du Syndicat

Le Syndicat Mixte de Gestion des Bassins Versants de la Saye, du Galostre et du Lary (SMGBVSGL)

VCréation du Syndicat en 1978.

VzǜǈƿǜόŌƑ2020, le territoire du syndicat ǈόōǔŌƑņģűǔsur 32 000 Ha (et

135km de cours ņόŌģǜμ, essentiellement sur le département de la

Gironde.

VA partir du 1er Janvier 2022, fusion entre le SMGBVSGL et le SYMBAL

(Syndicat du Bassin Versant du Lary).

VActuellement le territoire ņόģĿǔűƚƑreprésente plus de 80 000 Ha pour

350Km de cours ņόŌģǜΩrépartis sur 3 départements (Charente,

Charente-Maritime et Gironde) soit 6 EPCIet 63 communes .

VCompétence GEMAPI,Animation N2000 Vallées du Lary et Palais.
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II. Définition, types et fonctions des Zones Humides

Article 211-1 du code de l'environnement : « On entend par zone humide les terrains exploités ou non, habituellement inondés ou gorgés d'eau

douce, salée ou saumâtre de façon permanente ou temporaire ; la végétation, quand elle existe, y est dominée par des plantes hygrophiles

pendant au moins une partie de l'année ».
VFonctions hydrologiques : Epuration de ƇόŌģǜΩzone tampon et

rôle ņόōƽƚƑťŌ(ralentissement des écoulements en période de

hautes eaux, et restitution de ƇόŌģǜen période ņόōǔűģťŌμ.

VFonctions biologiques : représentent seulement 6,5% de la

surface du globe, mais abritent 15% des espèces animales

(hors océan),

Source : OBV-NA

VDe multiples types de zones humides existent .

VNécessité de mieux les connaître pour les prendre

en compte et les protéger .

4



II. Définition, types et fonctions des Zones Humides

Des paysages diversifiés
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III. Les menaces sur les Zones Humides

Menaces multiples 

Artificialisation et imperméabilisation des sols, drainage, pollution, 

ŤŌǀƏŌǔǜǀŌϔņŌǈϔƏűƇűŌǜǹΩϔűƑǔǀƚņǜĿǔűƚƑϔņόŌǈƽśĿŌǈϔŌƑǳģŬűǈǈģƑǔŌǈΪ

Á64 % des zones humides ont 

ņűǈƽģǀǜϔĴϔƇόōĿŬŌƇƇŌϔƏƚƑņűģƇŌϔ

depuis 1900.

Á41% des sites de zones humides 

emblématiques ont été 

dégradés entre 2010 et 2020.

ÁUn ralentissement actuel de la 

disparation des zones humides 

qui fait suite à la dynamique de 

préservation, mais qui reste 

insuffisant.
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IV. Réglementation liée aux Zones Humides

V Tous types de travaux entrainant la destruction ņόǜƑŌzone humide est

soumis à déclaration dès lors ƿǜόűƇdépasse un seuil de surface de 1000

m² et que cette surface est inférieure à 1 Ha (rubrique 3.3.1.0 du Code de

ƇόGƑǳűǀƚƑƑŌƏŌƑǔμ.

V Au-delà ņό1 Ha de destruction de zone humide, une autorisation est

nécessaire, sans quoi des poursuites peuvent être engagées .

V Cas particulier des remblais en zones humides situées dans le lit majeur

des cours ņόŌģǜ: déclaration dès 400 m² et autorisation dès 1Ha.

²ľƁŌĿǔűŤϔņŌϔƇόűƑǳŌƑǔģűǀŌϔΨϔÕƚǀǔŌǀϔĴϔĿƚƑƑģűǈǈģƑĿŌή
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La destruction de zones humides sans autorisation est susceptible de poursuites et sanctions 
pénales - ƽƚǜǳģƑǔϔģƇƇŌǀϔƁǜǈƿǜόĴϔ͉͋ϔ̈́̈́̈́ϟϔņόģƏŌƑņŌϔ- ƽƚǜǀϔǜƑŌϔƽŌǀǈƚƑƑŌϔƽŬǺǈűƿǜŌΩϔ͇͉͋ϔ̈́̈́̈́ϔϟϔ

pour une personne morale (Art. L.173-1-I du code de l'environnement)



V. Critères de délimitation

Différents textes de loi se rapportant à la réglementation et à la méthode de délimitation :

Inscription de la 
protection des 
ZH dans le CE

Convention 
de 

Ramsar

1992

Loi sur
ƇόŌģǜ

2007

Décret 
définissant les 

critères de 
délimitation des 
zones humides 
ŤűťǜǀģƑǔϔĴϔƇόģǀǔűĿƇŌϔ

L.211-1 du CE 20192008

2017 Loi du 24 juillet 2019 
modifiant la définition 
de zones humides et 

retour des critères 
alternatifs

Arrêté sur les différents 
critères (sol, végétation 

et habitats).
Circulaire relative à la 
délimitation des zones 

humides  

2009

Arrêté modifiant 
Ƈόģǀǀőǔōϔņǜϔ͈͆ϔƁǜűƑϔ͆̈́̈́͌Ωϔ

précisant les critères 
de définition et de 

délimitation des zones 
humides en application 
des art. L.214-7-1 et R. 

211-108 du CE

Note technique
Relative à la  

caractérisation des 
zones humides 
(intégration du 

critère cumulatif)
2006

Loi 
LEMA

(Installation, 
Ouvrages, 
Travaux, 
Activités)

2010

Circulaire modifiant 
la circulaire du 25 

juin 2008, relative à 
la délimitation des 

zones humides 

1971
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V. Critères de délimitation

VTrois critères pris en compte : 
BOTANIQUE, HABITATS ou 

PEDOLOGIE

VUn seul des trois critères suffit 
pour statuer sur le caractère 
humide ou non humide de la 

zone.
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V. Critères de délimitation

V1- Identification du nombre de strates présentes :

Strate herbacée < 2m

2m <Strate arbustive < 7m

Strate arborée > 7m

V 2- Inventaire des espèces dominantes de chaque strate.

V3- Inventaire des espèces dominantes dans toute la zone.

V4- Etablir un pourcentage des espèces caractéristiques de zones humides (Annexe

2.1.2 de Ƈό ǀǀőǔōdu 24 juin 2008)

àűϔϽϔ͉̈́ЍϔģƇƚǀǈϔĿόŌǈǔϔǜƑŌϔȄƚƑŌϔŬǜƏűņŌ

àűϔϼϔ͉̈́ϔЍϔģƇƚǀǈϔĿŌϔƑόŌǈǔϔƽģǈϔǜƑŌϔȄƚƑŌϔŬǜƏűņŌϔ

Critère N°1 : Les espèces végétales présentes ( critère botanique)
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